
 

 

 

COMMUNIQUE 

 
 

 

MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE LA REGION  

DES DEMANDES DE SUBVENTIONS DEMATERIALISEES 

POUR LE SPORT 

 

Afin de faciliter leurs démarches de demandes de subventions, la Région Guyane informe les 
ligues et associations sportives que les demandes doivent désormais être effectuées en ligne, 
sur le site www.cr-guyane.fr; l’imprimé papier étant, de ce fait, définitivement supprimé.  

Ce dispositif entre en vigueur à compter du 1er février 2011, et sera clôturé le 28 février 
2011. Passé ce délai, aucune demande de subvention ne saurait être prise en considération. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous êtes invités à vous rapprocher du service des 
sports de la Région, au  0594 29 20 20. 


